
BAIL MOBILITÉ
Logements temporaires



QU’EST-CE QUE C’EST ?

Un contrat de location de courte durée,

spécialement conçu pour répondre aux

besoins temporaires de logement.

Il s'adresse aux étudiants, stagiaires,

salariés en mission temporaire, 

volontaires en service civique,....



SES AVANTAGES :

Flexibilité :                     Durée ajustable entre 1 et 10
mois, sans possibilité de renouvellement.

                      Pas de dépôt de garantie
exigé, contrairement aux baux classiques.

Simplicité :

                    Encadrement légal offrant
des garanties tant pour le locataire que
pour le propriétaire.

Sécurité :
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